
Université d’Ottawa

Besoin d’aide pour financer vos études?
Vous êtes peut-être admissible à la BOURSE D’ACCÈS AUX 		
ÉTUDES SUPÉRIEURES!

Une valeur totale allant jusqu’à 6 000 $
Bourse de 1 000 $ pour la première session, renouvelable jusqu’à cinq sessions consécutives, 
pour une valeur maximale totale de 6 000 $ par personne. Le renouvellement est automatique 
si vous continuez d’étudier à temps complet durant la durée de votre programme.

Êtes-vous admissible?
La Bourse d’accès aux études supérieures (BAES) est accordée aux personnes qui 
répondent aux critères d’admissibilité suivants :

Avoir la citoyenneté canadienne ou la résidence permanente;

Avoir suivi au moins 50 % des cours de 1er cycle en français, OU avoir reçu un grade de 
1er cycle dans le contexte du Régime d’immersion en français de l’Université d’Ottawa, OU 
avoir fait ses études secondaires ou collégiales dans un établissement francophone;

S’inscrire pour la première fois à temps plein à un programme de certificat d’études 
supérieures ou de maîtrise à l’Université d’Ottawa;

Détenir des prêts étudiants non remboursés d’un gouvernement provincial ou du 
gouvernement fédéral au moment de la demande d’admission à la Faculté des études 
supérieures et postdoctorales (FESP);

Ne pas avoir reçu une bourse d’admission de la FESP ou une bourse externe 		
(CRSNG, CRSH, BÉSO, IRSC, FQRNT, FQRSC, FRSQ, etc.).

Dates limites
Si vous commencez votre programme d’études à l’été 2009, la date limite est le 31 mars 2009.

Si vous commencez votre programme d’études à l’automne 2009, la date limite pour soumettre une 
demande pour la BAES est le 30 juin 2009.

Comment soumettre une demande
Voir verso.
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Comment soumettre une demande 
Étape 1  – Formulaire
À partir d’InfoWeb, remplissez en ligne le formulaire sous l’onglet Bourses en ligne
(www.infoweb.uOttawa.ca).
Note : Nous n’acceptons pas de demandes faites au comptoir, par télécopieur ou      
par courriel.

Étape 2 – Pièces justificatives
Fournissez au Service de l’aide financière et des bourses (par courrier, par courriel ou 
par télécopieur) les deux pièces justificatives exigées (une par catégorie) :

Catégorie A
Si vous avez suivi au moins 50 % de vos cours de 1er cycle en français, soumettez 
une copie du relevé de notes final de votre programme de 1er cycle; OU

Si vous avez reçu un grade de 1er cycle dans le contexte du Régime d’immersion 
en français de l’Université d’Ottawa ou si vous avez fait vos études secondaires ou 
collégiales dans un établissement francophone, soumettez la copie de votre diplôme.

Catégorie B
Si vous avez obtenu un prêt d’une province autre que le Québec après le 1er août 
2000,  soumettez une copie du reçu d’exemption des intérêts que le Centre de service 
national de prêts aux étudiants (CSNPE) vous a envoyé si vous avez fait une demande 
d’allègement des intérêts, ou encore une copie de votre état de compte du CSNPE 
qui indique vos noms et prénoms et le montant du prêt qu’il vous reste à rembourser 
(demandez ce document au CSNPE); OU

Si vous avez obtenu un prêt du Québec ou si vous avez obtenu un prêt d’une 
autre province avant le 1er  août 2000, soumettez une attestation officielle de votre 
établissement financier confirmant le montant du prêt qu’il vous reste à rembourser.


